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A la suite de quoi, et sans autre commentaire, le président met aux voix la 
proposition de préaviser positivement le PL 12067.  
La proposition est refusée par : 
Pour : 7 (1 Ve, 1 PDC, 4 PLR, 1 UDC) 
Contre : 7 (1 EAG, 3 S, 3 MCG) 
Abstention : 1 (1 UDC) 

Conclusion  
Il ressort de nos travaux que, bien que ce projet de loi ait été accueilli 

avec intérêt, il n’a pas convaincu la commission au point qu’elle le préavise 
positivement. En effet, la commission considère que la proposition ne doit 
pas être prise en compte en raison des éléments développés ci-dessus, soit 
que la question tient surtout au temps de parole et non pas à la procédure telle 
qu’imposée dans le cadre de la LGAF. Par ailleurs, la commission trouve 
que, consacrer une dizaine d’heures à un budget ou des comptes affichant un 
chiffre de 8 milliards de francs, ce n’est pas trop sur le fond. Le rapporteur 
tient à souligner que ce vote, par politiques publiques, n’intervient que deux 
fois par année et s’inscrit dans une des prérogatives les plus importantes du 
député et de ce Grand Conseil. Par ailleurs, rien n’oblige le député à assister à 
l’ensemble du débat, car il peut, le cas échéant, utiliser cette faculté qu’a 
permise la nouvelle constitution, être remplacé par un député suppléant. 
Enfin, la commission, par un vote, a souhaité que ce projet lui soit envoyé, et 
c’est dans ce sens qu’elle a envoyé un courrier au Bureau du Grand Conseil. 
L’argument étant que ce projet de loi est en lien avec la façon de travailler au 
sein de la Commission des finances et de présenter les rapports sur les 
comptes. 
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Date de dépôt : 10 avril 2018 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Murat Julian Alder 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le Grand Conseil de la République et canton de Genève consacre chaque 
année deux sessions parlementaires spéciales, d’une durée plus longue que 
les sessions ordinaires, au traitement du budget de l’année suivante 
(généralement en décembre), d’une part, et au traitement des comptes de 
l’année précédente (généralement en juin), d’autre part. 

Ces sessions sont convoquées la plupart du temps selon les horaires 
suivants : 

– le jeudi, de 14:00 à 23:00, avec une pause de 19:00 à 20:30 ; 

– le vendredi, de 08:00 à 20:00, avec une pause de 12:00 à 14:00. 

En d’autres termes, notre parlement consacre le même temps de travail 
(environ 17 heures et 30 minutes) à la prospective financière, avec le budget 
de l’année suivante, qu’à la rétrospective financière, avec les comptes de 
l’année précédente, ce qui aux yeux de la minorité constitue une manière de 
procéder déséquilibrée, pour ne pas dire disproportionnée. 

Le constat dressé dans l’exposé des motifs (pp. 3-4) par le principal 
auteur du projet de loi n° PL 12067 du 24 février 2017, M. le député Alexis 
Barbey, est clair et incontestable : 

« L’accent de la procédure actuelle de l’examen des comptes par le 
Grand Conseil se base sur l’exhaustivité. Elle demande qu’on passe en revue 
chaque politique publique (il y en a 17), puis qu’on les vote individuellement 
pour passer ensuite à l’examen et au vote de chaque état financier individuel 
et consolidé (il y en a 46). 

Le résultat ne fait pas de doute : en 2016, l’examen des comptes a occupé 
une journée et demie pour 100 députés, une vingtaine de fonctionnaires et 
une demi-douzaine de journalistes. Cette considérable mobilisation de temps 
n’a débouché que sur de rares articles dans la presse qui, en moins de dix 
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lignes, ont rapporté que « les comptes 2015 ont été approuvés par le Grand 
Conseil par X voix contre Y et Z abstentions. ». En un mot, c’est un 
gaspillage d’énergies qu’il convient de rectifier. 

Passer en revue chaque politique publique et chaque dépense pourrait 
donner lieu à un intéressant examen. Dans la dimension actuelle des budgets 
et des comptes et du nombre de groupes représentés au parlement, cela 
devient un fastidieux galimatias dans lequel se noient tous les messages 
politiques. Qui pourrait rendre compréhensible une telle liste ? 

Du coup, le débat est absolument inexistant. Chacun se contente de lister 
ses prises de position et d’expliquer pourquoi sans écouter ce que les autres 
partis ont dit. L’impression est qu’on se retrouve face à des groupes qui 
cherchent à jouer les bons élèves en racontant tout le travail qu’ils ont fait  
– et ils en ont fait beaucoup – plutôt qu’en expliquant le résultat. Pour les 
citoyens avant tout, ce travail manque sa cible puisqu’aucun vrai message 
n’est perçu. 

Enfin, le gaspillage de temps est considérable et cela n’est pas acceptable 
pour deux raisons : il coûte cher et il empêche d’aller de l’avant dans un 
ordre du jour pléthorique, au détriment de bien des projets essentiels. » 

Le PL 12067 ne propose rien d’autre que de simplifier et d’accélérer le 
traitement des comptes, sans pour autant vider cet exercice de son sens ni 
bâcler ce travail indispensable au bon fonctionnement de nos institutions. 

Il s’agit simplement d’aller à l’essentiel : 

– en se concentrant sur l’objectif ; 

– en adoptant une approche globale des comptes plutôt qu’en s’attardant sur 
les détails de chaque politique publique ; 

– en gagnant en efficacité et en efficience ; 

– en s’inspirant des méthodes vaudoise ou fédérale, lesquelles ont fait leurs 
preuves. 

En effet, le principal auteur du PL n° PL 12067 rappelle dans son exposé 
des motifs (p. 4) que : 

« Dans le canton de Vaud, la méthode est différente. C’est la commission 
des finances qui est en charge d’un examen des comptes au fil de l’eau et 
d’un rapport tous les trois mois. Occasionnellement, les autres commissions 
peuvent transmettre un rapport sur une dépense individuelle au Grand 
Conseil si elle en ressent la nécessité. Le Conseil d’Etat doit rédiger une 
réponse qui doit être acceptée par le Grand Conseil. Le jour de l’examen 
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annuel des comptes, une prise de position globale a lieu sur la politique du 
Conseil d’Etat (cf. LGC art. 44, 52, 53 et 55 ; LRGC art. 31 et 42). 

Au niveau de la Confédération, les enjeux sont plus élevés et on pourrait 
donc penser que l’examen des comptes serait plus long. Il n’en est rien et la 
séance des comptes dure typiquement deux à trois heures. Les comptes 
peuvent donner lieu à un examen préalable des commissions de gestion et de 
celle des finances. Lors du débat, un vote sur l’ensemble du texte (= entrée 
en matière) a lieu, puis un débat et un vote final par chacune des chambres. 
(cf. RS 171.10 Titre 7, art 144 et 145). » 

La minorité de la Commission des droits politiques et du règlement du 
Grand Conseil ne peut que déplorer les manques d’enthousiasme et de 
courage que le PL 12067 a suscités. 

En effet, elle a le sentiment que la majorité semble accorder davantage 
d’intérêt à un examen des comptes minutieux – mais inutile et fastidieux – en 
traitant chacune des politiques publiques – et donc, des importants jetons de 
présence qu’une procédure aussi lourde pourrait générer – qu’à un traitement 
global, efficace et efficient des comptes de l’Etat. 

Au vu de ce qui précède, la minorité de la commission invite 
respectueusement le Grand Conseil à revenir à de meilleures intentions en 
votant le PL 12067, subsidiairement en renvoyant celui-ci en commission 
afin que ce projet de loi fasse l’objet d’un examen plus sérieux et plus 
constructif. 

 




